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ÉVALUATIONS 

PUBLIC VISÉ 

OBJECTIFS 

 

MODALITES 

PRÉREQUIS 

DURÉE 

MOYENS 

PÉDAGOGIQUES 

SUIVI 

       

> Savoir mettre en place, nettoyer, stocker les appareils de protection respiratoire, 

notamment connaître les procédures de contrôle avant mise en place 

> Savoir s’équiper : combinaison, bottes, surbottes, gants, scotchage 

> Savoir exécuter les procédures d’entrée et sortie de zone : décontamination 

> Savoir gérer les incidents  

> Savoir faire fonctionner et contrôle hors zone les différents appareils suivants : 

UCF, Unité déprimogène, contrôleur de dépression, unité d’air respirable 

>  Formation organisée en INTRA-entreprise dans les locaux de C&FA  

>   10 stagiaires maximum par session 

>   Evaluation en exercices pratiques sur plateforme pédagogique 

> 1 journée (soit 7 heures) 

 

> Attestation de formation portant sur la nature, la durée et les objectifs  

de l’action ainsi que sur les résultats à l’évaluation des acquis (feuilles 

d’émargement). 

>  Feuilles d’émargement signées par demi-journée (stagiaire et formateur) 

>  Certificat médical de non contre-indication au port d’un APR 

Avoir suivi une formation sous-section 4 est recommandé 

> Personnel amené à entrer en zone amianté 

>  Formation en salle équipée : méthodes adaptées à la formation des adultes 

> 1 plateforme pédagogique certifiée Sous-section 3 CERTIBAT 

>  1 responsable de plateforme pédagogique technicien des chantiers de 

désamiantage. 
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CONTENU 

TARIF  

 
 

>  Utilisation d’un APR : PROFLOW (ventilation assistée) et RAS (adduction d’air) 

Contrôle de l’adaptation du masque à la personne, contrôle préalable avec 

vérification état de l’équipement, essais de dépression et de pression positive, 

Vérification de l’étanchéité (surpression/dépression), procédure de mise en place 

des appareils, procédure de nettoyage, procédure après utilisation, stockage, 

maintenance et entretien. 

  >  Procédure d’habillage EPI : combinaisons, surbottes, scotchage, etc. 

> Procédure d’entrée et sortie de zone : présentation sur mise en pratique en 

situation réelle dans le chantier école pour chaque stagiaire 

>  Savoir détecter une défaillance sur un APR et alerter 

>  Vérification des points de contrôles avant d’accéder à la zone à risque 

(conformité de la dépression, du fonctionnement des douches, …) 

> En INTRA : 1790 € HT soit 2148 € TTC / session  

 


